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ARTICLE 27 QUATERDECIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer l'article 27 quaterdecies qui prévoit une nouvelle hausse du 
plafond du tarif de la taxe régionale sur les certificats d’immatriculation de véhicules. 

A terme, c'est une nouvelle hausse de la "taxe carte grise" qui va se répercuter sur les conducteurs et 
qui contribue à un sentiment de fiscalité punitive contre eux. 

Dans de nombreux territoires, la voiture n'est ni un luxe, ni un choix, c'est une nécessité pour se 
soigner, pour travailler, pour faire ses courses, pour accéder à l'éducation et la culture. 

 


